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Armee 95

Les troupes et le service du genie

Nous poursuivons la publication d'articles consacres aux armes et aux services du corps d'armee de

campagne 1.

¦ Col Rodolphe Kuli'

Dans la nouvelle Organisation

de l'Armee 95, il
convient cle distinguer :

- le service du genie en
tant que domaine de la
conduite des grandes unites,
visant ä regier les dispositions
adequates pour maintenir
les axes ouverts, renforcer le
terrain et creer des conditions

favorables pour
l'engagement de nos moyens de
combat;

- le service du genie pour
toutes les troupes, qui
comprend toutes les mesures
techniques et constructives
necessaires pour la preparation

au combat (construction

d'abris, minages, obstacles

improvises) ou pour
l'intervention apres une
catastrophe ;

- les troupes du genie,
composees, instruites et equipees

pour les engagements
necessitant des competences
techniques particulieres et
des equipements specifiques.
Si les täches du service du
genie pour toutes les troupes
demeurent inchangees sur le

fond, par contre les troupes
du genie ont perdu, lors du
passages dans l'organisation
de l'armee 95, les formations

des mineurs qui sont deve-
nues des formations de pionniers

de forteresse ne sont
plus a priori attribues ä un
ouvrage mine mais sont
engages en fonction de l'effort
principal des destructions.
Les effectifs restreints des

pionniers de forteresses ne
permettent plus de desservir
tous les ouvrages mines
simultanement mais une partie

seulement, determinees
en fonction d'une appreciation

tactique.

Missions
des troupes du genie

Le chiffre 152 de la
Conduite tactique 95 fixe les
missions prioritaires des troupes
du genie :

« Les troupes du genie
sont essentiellement engagees

pour des missions qui
necessitent des connaissanees

techniques particulieres,
notamment

- assurer la mobilite operative

et tactique ;

- maintenir la viabilite des

axes dans le cadre de la

defense generale ;

- appuver les autres formations

dans leur preparation
au combat et en partie aussi

pendant la conduite au combat

;

- aider en cas de
catastrophe ».

Toutes les troupes du
genie peuvent etre engagees
pour la sauvegarde des
conditions d'existence, c'est-ä-
dire l'aide en cas de catastrophe.

Par contre des priorites
d'engagement et donc
d'instruction sont fixees en fonction

de l'affectation de l'unite,

respectivement du bataillon

du genie.

Les bataillons du genie des

regiments de l'armee et des

corps d'armee assurent en
priorite le maintien de la
viabilite des axes dans le cadre
de la defense generale. Les
bataillons des divisions de

campagne ou de montagne
garantissent la mobilite et
appuient les autres troupes
dans leur preparation au
combat.

Les bataillons du genie des

brigades blindees appuient
les formations mecanisees,
avant ou pendant le combat,
en preparant les axes, en
protegeant les flancs, en
assurant les replis par des

minages d'urgence et des

barrages rapides.

Les compagnies du
genie d'aviation sont engagees
principalement ä l'entretien,

' Chef du genie ä l'etat-major du corps d'armee de campagne
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Armee 95

ä la reparation des pistes et
des voies de roulement.

Enfin les compagnies de
canots-moteurs subordonnees
ä certains regiments territoriaux

ont des missions de
surveillance et d'exploitation

sur les lacs en secteur
frontiere.

Modifications
intervenues avec
l'organisation 96

A l'echelon de l'armee, la
reduction des effectifs a
entraine la dissolution d'un
regiment du genie. Subsistent
donc deux regiments
comprenant chacun un bataillon
du genie et un bataillon de
pontonniers, ce dernier dote
de trois unites de Pont
flottant 61 (100 in chacune).
Ces bataillons seront formes
sur le nouveau Pont flottant
motorise jusqu'en 2000. Les
anciennes compagnies de
franchissement ont ete sup-
primees.

Le maintien de la viabilite
des axes est etendu aux
chemins de fer. A cet effet, 3

regiments d'exploitation de
chemins de fer ont ete cons-
titues avec chacun 2 bataillons

du genie des chemins
de fer.

A l'echelon des corps d'armee

de campagne, l'intro-
duction de l'armee 95 a pi o-
fondenieut modifie l'organisation

des regiments du
genie. Les bataillons de
mineurs disparaissent, leurs
missions etant reprises par
les bataillons de pionniers
de forteresse.

Les bataillons de pontonniers

sont supprimes dans
le premier et le quatrieme
corps d'armee ; ils sont
remplaces par des bataillons du
genie.

Pour le deuxieme corps
d'armee, le bataillon de
pontonniers est maintenu et sera
prochaincmcnt equipe en
premiere priorite' du
nouveau Pont /hillant motorise

(PFM).

Enfin, la compagnie
engins du regiment du genie
est dissoute et ses moyens
sont repartis dans les compagnies

techniques acces dans
chaque bataillon du genie
ou de pontonniers.

Au corps d'armee de
montagne, le regiment du genie
du corps comprend egalement

deux bataillons du
genie. La principale modification

concerne la disparition
des unites de sapeurs tele-
pheriques.

Chaque division cle

campagne et cle montagne dispose

d'un bataillon du genie
comprenant :

- 1 compagnie d'etat-major
:

- 1 compagnie technique
du genie ;

- 3 compagnies de sapeurs.

La nouvelle compagnie
technique du genie reprend
la totalite des engins lourds
et des machines cle chantier
des anciennes compagnies
d'etat-major, ainsi que les

niovcns precedemment attribues

ä la compagnie engins
du regiment du genie du
corps d'armee.

Elle est nouvelleinent dotee

d'une section sonnette
(1 sonnette mobile sur
vehicule, 1 sonnette flottante)
permettant ainsi aux bataillons

du genie de construire
des ponts de fortune sur ap-
puis battus.

Elle regioupe encore lcs .'!

ponts fixes 69 (longueur
30,5 m en campagne et 45 m
en montagne) qui etaient
auparavant attribues ä chaque

compagnie de sapeurs.
Cctic Organisation allege les

compagnies cle sapeurs, ac-
croit la souplesse de com-
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Compte tenu des conditions

d'engagement de la
brigade blindee, la compagnie
technique du genie mecanise

ne possede ni section
sonnette ni Pont fixe 69. II est en
effet plus rapide de modifier
un itineraire d'approche ou
un fuseau d'attaque que de
construire un nouveau
franchissement avec les moyens
actuellement disponibles.

Contrairement aux autres
formations du genie qui sont
engagees le plus souvent en
appui general (AG) ou en
appui direct (AD), les
compagnies de sapeurs de chars
sont en principe directement
subordonnees aux bataillons
de chars ou bataillons mecanises.

Lacunes et carences
ä combler

Les materiels ont vieilli ou
ne sont plus adaptes aux
conditions d'engagement,
notamment pour l'appui en
phase de combat. Les ele-

mandement et d'engagement
des moyens de franchissement,

ce d'autant que ces
unites de pont sont desormais

entierement motorisees.

Dans les brigades blindees,
le bataillon du genie
comprend :

- 1 compagnie d'etat-major
;

- 1 compagnie technique
du genie ;

- 3 compagnie de sapeurs
de chars.
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Les principales unites du genie et leurs equipements

Unite Integree dans les Täches principales Equipement

+
G

bataillons du genie
(A, CA, div camp/mont)

- assurer la mobilite tact/op
- accorder son appui durant

les preparatifs du combat

outils et engins

chars + bataillons du genie - accorder son appui durant
le combat

9 chars du genie
2 chars poseurs de ponts (2 x 18,20 m

capacite de charge 50 t)

pont

di
bataillons de

pontonniers
- assurer la mobilite tact/op 100 m de ponts sur canots pneuma¬

tiques 61, capacite de Charge 50 t,
ou 4 bacs 60 t des 1998, remplaces
par pont flottant 95

tech +
A,C, D IQ]

bataillons du genie
IA, CA, div camp/mont)

- appui des cp sap 2 bacs 3,5 t
machines de chantier
sonnettes
3 x 30 m de pont fixe 69, capacite de

Charge 501 (trop A, CA camp, div)
3 x 45 m de pont fixe 69, capacite de

Charge 18 t (CA mont)

tech
B

+
G_

bataillons du genie
(brbl)

-appui des cpsap chars machines de chantier

av ¦

di
groupes d'aerodromes - reparation de pistes et

voies de roulage sur les
aerodromes

machines de chantier

ments du Pont flottant 61 et
du bac lourd sont nses et
obsoletes ; ils ne correspondent
plus aux effectifs reduits des

troupes et aux delais de

montage raccourcis.

La Situation est identique
pour la Passerelle 5H et pour
le Pont DIN. Elle evolue dans
le meme sens negatif pour le
Pont fixe 69, malgre des
developpements complementaires

comme les appuis
intermediaires ou les sous-drants

permettant d'accroitre les

portees.

Des Solutions sont trouvees
ou le seront ä < oui l et moyen

terme. Le Pont flottant motorise

(PFM) est en phase
d'instruction et sera operationnel
ä la troupe des 1997. Le

pont ä poutres d'acier
remplacera le Pont DIN des 1999.
II faudra, par contre, attendre

2010 pour engager un
nouveau pont fixe de la classe

60 tonnes, mis en place
par un groupe en 1 heure
(pour 20-30 m) ou 2 heures
(pour 30-50 m).

Actuellement, les plus grandes

lacunes affectent le
genie mecanise et toutes les
missions techniques ä executer

en phase de combat. II

s'agit en particulier d'acquerir
:

- un char du genie, rapide,

puissant et polyvalent
pour pouvoir appuyer les
formations blindees ;

- des moyens de deminage
et d'elimination des dechets
des combat (voirie du champ
de bataille

Ces moyens sont indispensables

pour assurer la mobilite

opc-i ative el ta< tique, < om
posante essentielle de la
defense dynamique.

R. K.
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